
COMITE DE LORRAINE 
 

DE GYMNASTIQUE 

 
 

REUNION DU BUREAU du 22 Février 2007-MAISON DES SPORTS DE TOMBLAINE 

 

Personnes présentes :  

MM. GAMBS-DIDOT-PETIT-HOELTER-MANSARD-BOUR-DAL ZUFFO 

Mmes STAZSAK-MERVELET-DAUBINE-MANSARD 

 

Personne non excusée : Denis HOELTER 

 

La séance est ouverte à 19 h 30 par Antoine GAMBS. 

 

– Sortie à Paris Bercy 

 

Après avoir pris contact avec les trois présidents départementaux et, ayant obtenu leur accord, 

une sortie en bus est donc organisée à l’occasion de ces Internationaux de France du  18 mars 

2007. 

Par bus, le coût est estimé aux environs de 1300 €. Les Comités prendraient en charge les frais 

de bus et les participants paieraient les droits d’entrée de 10 €. 

Le Comité de Lorraine participera aux frais de transport au vu du nombre d’inscrits, ce qui 

permettrait de rajouter un 4e bus. 

Chaque département gère ses participants 

Jean-Denis DAL ZUFFO à l’intention de concrétiser 2 bus pour la Moselle ; toujours en attente 

pour la Meurthe et Moselle et les Vosges. 

Le Président GAMBS propose aux Comités départementaux de payer cette sortie sur le 

reversement des 3€ par licencié du Comité de Lorraine aux Comités départementaux. Cette aide 

annuelle doit avant tout servir à la formation des cadres et gymnastes et au développement de la 

gymnastique en général. Jean-Denis DAL ZUFFO propose  que ces tarifs soient affinés pour 

d’autres sorties dans ce genre et d’accepter les non-adhérents en leur faisant payer le double. 

  

1. La  détection    

 

Georges Mansard - Le stage de formation des cadres-initiateurs a eu lieu en février à Pont-à-

Mousson, avec 20 stagiaires, et  une partie commune sur deux jours pour les GAM-GAF-GR. 

S’étaient inscrits 1 GAM – 12 GAF et 7 GR ; l’encadrement a été assuré par Georges Mansard , 

Gaël Meyer, Thérèse Graff et Johanna Georges. L’hébergement des cadres et des gyms était 

prévu à l’hôtel de Pont-à-Mousson 

Le club de Thionville a accueilli la GR qui a couplé avec la détection coupe formation. 

L’hébergement était à l’hôtel pour les cadres, et chez l’habitant pour les stagiaires. 

Le prochain stage aura lieu à SAINT DIE. 

Le stage de perfectionnement, la semaine suivante, était ouvert aux meilleurs gyms de la région, 

et a bénéficié ainsi à 11 gyms accompagnés de 2 cadres. 

 

Astrid STASZAK – Stage en ce moment à Forbach qui regroupe 17 gyms GAM de 3 clubs dont 

l’encadrement est assuré par Robert Hermann, Christian Blaise  et Antoine Burgio. 

La coupe détection est prévue le mercredi 28 février avec 16 gyms. 

En coupe formation il y a 2 niveau A – 5 niveau B – 1 en C et 1 en D. 

 

Le Président GAMBS lit le compte-rendu de la réunion détection qui a eu lieu au mois de janvier. 

Il souligne la complémentarité entre le Département et la Région, et les lieux des stages à 

décentraliser, afin de ne pas multiplier les actions sur le site de Pont-à-Mousson et Vandoeuvre. 



3 - Les licences et la fidélisation  

 

Le Président GAMBS trouve que la situation devient intolérable, car certains clubs ne respectent 

pas les statuts de la Fédération et s’affilient en doublette à la FSCF ou autre fédération 

affinitaire. 

Un courrier a été transmis au Président régional de la FSCF pour souligner ce problème de double 

affiliation et demander l’application de la Loi Lamour qui oblige chaque club adhérent à la FFG de 

licencier tous ses membres à la FFG. 

Le Président GAMBS propose d’inscrire ce point  à l’ordre du jour de la prochaine assemblée 

générale. Il demanderait  à ce que le tarif soit doublé pour les clubs mis en cause, soit la 

cotisation à 440 euros (au lieu de 220), tarif doublé aussi,  sur le prix de la licence, les 

inscriptions en compétition et le coût de toutes les formations. 

Robert Didot intervient, car il ne serait pas aussi rigoureux et pense que l’on ne peut pas imposer 

aux clubs de  licencier la totalité de leurs adhérents à la FFG, surtout si, initialement ils étaient 

affiliés à la FSCF 

Pour l’instant, le Président GAMBS qui a déjà demandé à ces clubs de faire un effort, propose 

d’attendre pour prendre une décision. Un contrat d’objectifs sur 2 ou 3 ans pourrait être conclu 

avec les clubs en question. 

 

4 – Embauche 

 

Si aucun CTS n’est nommé à la place de Georges Mansard, il faudra prévoir pour la saison 

prochaine un « relais » pour la gestion « technico-administrative ». 

1 euro/licence supplémentaire sur les  5 premières années  devrait suffire au financement. 

Jean-Denis DAL ZUFFO propose, pour être cohérent, de pouvoir coordonner au niveau des clubs 

le coût de la rémunération : harmoniser la grille de qualification en adaptant la grille de salaire 

suivant le niveau de responsabilités et d’ ancienneté. 

Une réunion de mise au point est prévue le 22 mars 2007 à 19 H à la Maison des Sports, pilotée 

par le Président GAMBS, avec les 3 présidents régionaux et Eliane MERVELET. 

 

Une formation en apprentissage, organisée par David Martin et orientée sur la préparation BP 

activités gymniques a été  agréée et habilitée par la direction régionale de la jeunesse, des 

sports et de la vie associative. Elle fera l’objet d’une information auprès de tous les présidents 

départementaux qui devront sensibiliser les clubs. 

Le Président GAMBS se propose de faire un courrier d’information. 

 

5 – Les événements exceptionnels 

 

Le Pôle Espoir de Forbach et le club local organisent à la date du 12 mai une rencontre 

internationale Juniors avec les équipes de France, Allemagne, Suisse et Angleterre. 

Le Comité de Lorraine est sollicité pour une aide à cet événement. 

Le Président GAMBS précise que le Comité Régional ne peut pas intervenir en terme de 

financement direct pour les manifestations organisées par les clubs. Ce financement ne rentre 

pas dans ses missions et attributions. Pour qu’une demande de cette nature puisse être 

recevable, le Comité de Lorraine doit  être associé étroitement au montage et au déroulement du 

projet qui,  doit  également s’inscrire dans une politique de développement de l’activité gymnique.   

Décision  sera prise par le Comité directeur ultérieurement. A suivre … 

 

6 –Indemnisation des entraîneurs salariés de clubs 

 

Le Président GAMBS souhaite rencontrer les clubs employeurs mettant à disposition certains 

salariés de leur club pour l’encadrement des actions de formation du Comité de Lorraine. 

 Il propose d’indemniser le club selon un tarif journalier ou horaire, compte-tenu de son salaire et 

de la responsabilité assumée au Comité Régional. Une convention de mise à disposition sera 

établie avec les clubs employeurs. A souligner qu’un club ne peut pas faire de bénéfice sur un 

salarié. 



Jean-Denis Dal Zuffo propose de faire un projet global avec les départements pour regrouper 

les stages, en valorisant ces actions par une demande de subvention CNDS. Il faudrait peut-être 

augmenter le prix des stages car la Lorraine est en-deçà par rapport aux autres régions. 

L’échange de compétences des cadres , ainsi que l’inventaire des ressources seront répertoriées  

pour établir un état des lieux. 

Une autre réunion sera prévue sur le thème de l’organisation et le développement au niveau 

départemental et régional 

 

 

7 – Divers 

 

Mutations.  

Suite à l’exclusion de la Fille Sarah Line  ERRIN du club de Metz’Gym, le Comité Régional est 

favorable à sa mutation vers le club de Forbach.  

 

 

La séance est clôturée à 22 H 30. 

 

 

 

 

La secrétaire 

 

 

 

Cathy MANSARD 

 

  

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


